
 

 

NOTE A TOUS LES TRANSPORTEURS 
SITE D’ANDILLY (95) 

 

 

 

 
LEGENDE 
 
    Accès interdit aux poids lourds vers le centre ville 
    Sens obligatoire  
  
 

Arrêté Municipal n° L.F. 05/2010 – du 16 janvier 20 10 
 
Interdiction temporaire aux poids lourds de circuler route départementale 109P rue 
Aristide Briand. Interdiction d’emprunter la route de la Croix Blanche en direction du 
centre ville après l’intersection entre la route de la Berchère et la route du fort. Merci 
de respecter le plan de circulation. 
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